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REPUBLIQTIE DU IIITNIN

PRË,SIDL],NCE D]' I,A RL,PI ]tsLIQLII

TTECRET N. 2002-520 Dl, 28 NOVIi_\'IllItE ?002

portant nonination de monsieur Placide
CLEDJO en qualité de Sous-Préfet
d'Altada à titre de regularisation.

LE PRESIDENT DE I-A REPUBLIQUE,
(]HEF'DE I-'E'IAT.

CHEF DU GOIJVF],RNEMI'N'I ,

Vu la Loi n"90-032 du 1 l décembre 1990 portant constitution de la République
dr-r Bénin:

\/u la proclan-ration le 03 avril 2001 par la Cour constitutionllelle, des résultats

déflnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n" 2001-170 du 07 mai 200t portant compositior.r du

Gouvemement et le décret n' 2002-082 du 20 février 2002 qr.ri 1'a modil-ré ;

Vu le Décret n' 97-176 du 2l avril 1997 portant attributions, organisation
et fbnctionnement du Ministère de l'lntérieur. de la Sécurité et de

I'Admrnistratron Territoriale ;

Sur proposition du Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité et de la
Décentralisation ;

Le (lonseil des Ministles entendr: en sa séance clu l5 mai 2002 ;

l)l,lCRE'IE:

Article 1"' : Monsieur Placide CLEDJO est nommé Sous-Préfèt d'Allada à titre
de régularisation.



Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de

f intéressé et sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le ,2E novt:mbre il(;C2

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de 1a Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-
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Le Ministre des Financcs
et de I'Economie,

Le Ministre de l'Intérieur.
de la Sécurité et de la
Décentralisation,

Grégoire LAOUROU.- DanielTAWEMA.-

AMPLIATIONS : PR6 AN 4 CS 2 CCI 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD4
MFE 4 MISD 4 AUTRES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA
3 IINB-ENA-FASJEP 3 INTERESSE O1 JO 1.-


